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Droits de l’homme et libertés publique.

EXPOSE DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

La commission d’enquête sur la situation dans les prisons françaises instituée le 3 février
2000 a rendu son rapport après l’avoir adopté à l’unanimité le 27 juin 2000.

Ce rapport qui décrit les conditions : « inadaptées, souvent indignes… » de la détention
met en avant l’opacité du fonctionnement de l’administration pénitentiaire, opacité due
essentiellement au fait que l’opinion publique ne veut pas voir, ne veut pas savoir.

Mais, les lieux gérés par l’administration pénitentiaire ne sont pas les seuls dans notre
pays susceptibles de priver de libertés nos concitoyens, il en existe d’autres. Les plus
importants ont pour rôle la sanction après condamnation mais aussi la préparation d’une
enquête ou d’une instruction judiciaire, c’est le cas des maisons d’arrêt, des centres de
détention, des locaux de garde à vue dépendant du ministère de l’Intérieur ou du ministère des
Armées (dans les compagnies ou brigades de gendarmerie). Le ministère de l’Intérieur, avec
la police des frontières, gère aussi les centres de rétention pour étrangers en situation
irrégulière, il faut ajouter les lieux de garde à vue ou d’accueil dans les palais de justice. Le
ministère des Armées dispose, dans le cadre de la défense nationale, de locaux de mise aux
arrêts. Sous l’autorité toujours du ministre de la Justice et du ministre de la Santé, existent des
espaces d’hospitalisation ou de soins réservés aux détenus et prévenus, et ce dans le système
hospitalier. A tous ces lieux d’enfermement on doit ajouter l’ensemble des établissements
psychiatriques qui, pour des raisons de sécurité des malades mais aussi du reste de la
population, accueillent en permanence un nombre important de nos concitoyens.

Malgré les corps d’inspection institués dans toutes les administrations, malgré les
contrôles internes permanents, on constate qu’il reste encore beaucoup à faire pour que les
droits fondamentaux soient partout respectés, mais aussi pour que la qualité du travail fourni
par tous ceux qui ont la responsabilité de ces lieux d’enfermement soit reconnue et que les
soupçons permanents qui pèsent sur les administrations responsables soient levés. Cette
logique de soupçons devient intolérable dans un pays démocratique qui a le devoir de
respecter constamment le droit et la dignité des personnes quelles qu’elles soient.

C’est pourquoi la commission d’enquête sur la situation dans les prisons françaises
propose la création d’une Délégation générale à la liberté individuelle chargée de visiter tous
ces lieux d’enfermement. Elle devra assurer la transparence nécessaire dans un Etat de droit
sur le fonctionnement et les conditions d’utilisation des lieux d’enfermement afin que nos
concitoyens examinent le bien-fondé de leur juste utilité, mais aussi pour éviter les abus et



rassurer les personnes et les responsables de ces services sur leurs nécessaires missions. La
commission précisant que cette Délégation générale ne pourra se substituer aux missions
d’inspection des services, aux tuteurs de ces lieux, ni aux commissions d’enquêtes que
pourrait mettre en place le Parlement pour proposer des solutions novatrices. La Délégation
générale visitera, quand elle le voudra, ces lieux d’enfermement. Elle donnera son avis sur
leurs situations.

Elle enquêtera sur les incidents et accidents dont elle aurait connaissance, elle entendra
qui elle jugera utile et pourra se faire remettre tous les papiers, dossiers, rapports utiles à sa
bonne connaissance des faits.

La Délégation générale fera rapport après chaque intervention ou visite, comme elle
établira chaque année un rapport d’activité qui comportera des propositions de corrections ou
d’innovations. Ce rapport sera adressé au Premier ministre et aux membres des assemblées
parlementaires.

La Délégation générale à la liberté individuelle sera rattachée au Premier ministre. Le
délégué général, personnalité reconnue, sera nommé en Conseil des ministres. Les délégués
régionaux et les délégués dans les territoires et départements d’outre-mer seront nommés par
le délégué général.

Leurs fonctions seront limitées dans le temps et ne pourront dépasser deux fois quatre
ans.

Le fait de ne pas disposer de pouvoir décisionnel ouvre à la Délégation générale un réel
pouvoir d’investigation et permettrait de montrer de façon impartiale et incontestable la réalité
des rôles que jouent tous ceux qui ont l’obligation de priver quelqu’un de sa liberté et
permettrait de briser cette sorte de loi du silence qui régit trop souvent les lieux
d’enfermement. La qualité d’autorité indépendante ainsi que les propositions assurant
l’exercice du mandat et de la liberté d’expression du délégué général et des délégués
régionaux concourent à garantir au mieux l’indépendance de cette autorité.



PROPOSITION DE LOI

Article 1er

Il est institué une Délégation générale à la liberté individuelle, autorité indépendante.

Article 2

La Délégation générale à la liberté individuelle peut visiter tous les lieux d’enfermement
publics ou privés présents sur le territoire national, dans les territoires, pays et départements
d’outre-mer.

Elle a accès à tous les équipements principaux et secondaires de ces établissements, ainsi
qu’à tous les dossiers dont la connaissance doit lui permettre de mieux exercer sa mission.

Elle a également accès aux dossiers des personnes « privées de libertés », hors leurs
dossiers médicaux. Cependant, à sa demande, les rapports médicaux établis en cas de
maltraitance, de dénonciation de maltraitance, de maltraitance supposée ainsi que les rapports
d’enquêtes relatifs aux tentatives de suicides ou aux suicides, y compris les rapports
d’autopsie, lui sont communiqués.

Article 3

Le délégué général est nommé pour quatre ans par décret en Conseil des ministres. Il ne
peut être mis fin à sa fonction avant l’expiration de ce délai qu’en cas d’empêchement
constaté dans des conditions définies par décret en Conseil d’Etat. Son mandat est
renouvelable une fois.

Article 4

La Délégation générale est assistée dans sa tâche par des délégués régionaux selon des
modalités définies par décret en Conseil d’Etat.

Article 5

Dans la limite de ses attributions, le délégué général à la liberté individuelle ne reçoit
d’instruction d’aucune autorité.

Il ne peut être poursuivi, recherché, arrêté, détenu ou jugé à l’occasion des opinions qu’il
émet ou des actes qu’il accomplit dans l’exercice de ses fonctions.

Il ne peut intervenir dans une procédure engagée devant une juridiction, ni remettre en
cause le bien-fondé d’une décision juridictionnelle, mais a la faculté de faire des



recommandations à la personne morale ou physique mise en cause.

Il peut, en outre, en cas d’inexécution d’une décision de justice passée en force de chose
jugée, enjoindre à la personne morale ou physique mise en cause de s’y conformer dans un
délai qu’il fixe. Si cette injonction n’est pas suivie d’effet, l’inexécution de la décision de
justice fait l’objet d’un rapport spécial publié au Journal officiel.

Article 6

Est puni de six mois d’emprisonnement et de 25000 F d’amende le fait, pour toute
personne, de faire ou de laisser figurer le nom du délégué général à la liberté individuelle ou
des délégués régionaux suivi ou non de l’indication de leur qualité dans tout document de
propagande ou de publicité quelle qu’en soit la nature.

Article 7

Les crédits nécessaires à l’accomplissement des missions de la Délégation générale à la
liberté individuelle sont inscrits au budget du Premier ministre. Les dispositions de la loi du
10 août 1922 relative au contrôle financier ne sont pas applicables à leur gestion.

La Délégation générale à la liberté individuelle présente ses comptes au contrôle de la
Cour des comptes.

Article 8

La perte de recettes résultant de l’application de la présente loi est compensée, à due
concurrence, par le relèvement, au profit de l’Etat, des droits visés aux articles 575 et 575 A
du code général des impôts.

3016 - Proposition de loi M. Jacques Floch de instituant une Délégation générale à la liberté
individuelle (commission des lois)


